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SÉANCE DU 28 MARS 2012 
 
 
 
Présents :  BERNOS, Mme BARRERE, MINJUZAN, SEBAT, PAILLAS, LEES, IDOMENEE,  

CASABONNE, BEDECARRAX, Mme ANCHEN,  Mme SAGE, TEULADE, Mme 
ECHEPARE, GIMENEZ, SARASOLA, VALIANI, Mme FABRE, LAMPLE, SOUMET, 
BELLOT, REY, CARSUZAA, GOUINEAU, LAURONCE, MENE-SAFRANE, LOUSTALET, 
UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, Mme QUEHEILLE, BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme 
BARBET, Mme PEBEYRE, Mme YTHIER, BAREILLE, Mme CABELLO, MAILLET, 
LABARTHE, LACRAMPE, Mme LE CHANONY, TERUEL. 

 
Pouvoirs : Jean-Michel IDOIPE    à   Annie REBOLLE 
 Philippe GARROTE    à    Marie-Lyse GASTON 
 Elisabeth SALTHUN-LASSALLE  à   Eliane YTHIER 
 Fabien REICHERT    à   Patrick MAILLET 
 Jean-Marie GINIEIS    à   Dominique QUEHEILLE 
 Nathalie REGUEIRO    à   Véronique PEBEYRE  
  
Suppléants : Pierre CASAUX-BIC  suppléant de  Jean-Claude ELICHIRY 
 Raymonde SOARES  suppléante de  Gérard URRUSTOY 
 Annie REBOLLE  suppléante de Didier LOUSTAU 
 Jean LABORDE  suppléant de  Robert LABORDE-HONDET 
 Georgette SALHI  suppléante de Yves TOURAINE 
   
Excusés : France JAUBERT-BATAILLE, Gérard FRECHOU, Gérard LEPRETRE, Nicolas MALEIG, 

Gilles BITAILLOU, Martine MIRANDE, Nadia SEGAUD. 
 
 
 
RAPPORT N° 120328-16-ECO 

 
 

ABATTOIR DU HAUT BEARN : ASSISTANCE TECHNIQUE 
POUR LA REHABILITATION DE L’ABATTOIR DE LOUVIE-SOUBIRON 

 
 
 
M. LEES précise que préalablement à la mutualisation du fonctionnement des deux abattoirs d’Oloron et 
de Louvie-Soubiron, il avait été indiqué par délibération du 20 décembre 2011 que le Directeur et le 
Technicien Maintenance de notre abattoir seraient amenés à intervenir lors de la réhabilitation de 
l’abattoir de la vallée d’Ossau au titre de l’assistance technique. 
 
Cette mission se traduit notamment par des dépenses de personnel et des frais de déplacement qu’il 
conviendra de régler dans le cadre d’une convention technique et financière qui sera signée entre la 
CCPO et la CCVO. 
 
Par ailleurs, pour ces déplacements, le directeur de l’abattoir propose d’acquérir, après consultation, un 
véhicule d’occasion afin de limiter les dépenses engagées. Le coût serait inférieur à 7 000 € TTC. Les 
crédits correspondants seront inscrits au Budget Annexe de l’Abattoir par décision modificative. 
 
 



 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 
 
 

- ADOPTE le présent rapport 
 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention technique et financière avec la CCVO 
 
- AUTORISE Monsieur le Président à acquérir un véhicule et régler les dépenses correspondantes 
 
- VOTE les crédits nécessaires. 

 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 28 mars 2012 
 
 
 
Suivent les signatures  
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
 
 
  
 Jean-Etienne GAILLAT 
 
 
 
 
 


